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Annexe 2 : règlement disciplinaire et barème disciplinaire 
 
 

Règlement Disciplinaire 

 
Le présent règlement est établi en application des articles L.131-8 et R. 131-3 et suivants du Code du 
Sport et conformément à l’article 11 des Statuts de la Fédération Française de Football (F.F.F.). 
Le présent règlement ne s’applique pas à l’exercice du pouvoir disciplinaire à l’égard des agents sportifs et 
en matière de lutte contre le dopage, régi par des dispositions particulières. 

mailto:district@loire.fff.fr


RÈGLEMENT ET BAREME 
DISCIPLINAIRE 

au 08/02/2026 

District de la Loire de Football 
2, rue de l’Artisanat 
42270 Saint Priest en Jarez 
Tél : 04 77 92 28 70 
district@loire.fff.fr 

2 

 

 

Article 1 - Les assujettis au pouvoir disciplinaire........................................................................................... 4 
Article 2 – L’exercice du pouvoir disciplinaire ............................................................................................... 4 

2.1 Les agissements répréhensibles ...................................................................................................... 4 

2.2 L’étendue du pouvoir disciplinaire  ................................................................................................... 5 
Article 3 -Les organes disciplinaires .............................................................................................................. 5 

3.1 Les dispositions générales  ............................................................................................................... 5 

3.1.1  La répartition des compétences  ............................................................................................... 5 

3.1.2  La composition  ......................................................................................................................... 6 

3.1.3  Le fonctionnement .................................................................................................................... 6 

3.1.4  Les devoirs des membres et du secrétaire de séance ............................................................. 6 

3.2 La transmission des actes de procédure  .......................................................................................... 7 

3.2.1  Les modes de transmission  ..................................................................................................... 7 

3.2.2  Les destinataires des actes de procédure ................................................................................ 7 

3.3 Les dispositions liées à l’organe disciplinaire de première instance ................................................. 7 

3.3.1  Les modalités de saisine........................................................................................................... 7 

3.3.2  L’instruction ............................................................................................................................................ 8 

3.3.3  Les mesures conservatoires  .................................................................................................... 9 

3.3.4  La procédure de première instance .......................................................................................... 9 

3.3.5  La décision de première instance  .......................................................................................... 11 

3.3.6  La notification en première instance ....................................................................................... 11 

3.3.7  Les frais .................................................................................................................................. 12 

3.3.8  L’appel ................................................................................................................................................. 12 

3.3.9  La convocation en appel  ........................................................................................................ 13 

3.3.10 Le déroulement de l’audience en appel  ......................................................................... 14 

3.3.11 La décision d’appel  ................................................................................................................. 15 

3.3.12 La notification en appel  ................................................................................................. 15 

3.3.13 Les frais  ......................................................................................................................... 15 
Article 4 – Les sanctions disciplinaires ........................................................................................................ 16 

4.1 Les dispositions générales  ............................................................................................................. 16 

4.1.1 A l’égard d’un club  ................................................................................................................. 16 

4.1.2 A l’égard d’une personne physique ......................................................................................... 17 

4.2 L’exclusion d’un licencié par l’arbitre  ....................................................................................................... 18 

4.3 Le sursis ......................................................................................................................................... 18 

4.4 La récidive ....................................................................................................................................... 18 

mailto:district@loire.fff.fr


RÈGLEMENT ET BAREME 
DISCIPLINAIRE 

au 08/02/2026 

District de la Loire de Football 
2, rue de l’Artisanat 
42270 Saint Priest en Jarez 
Tél : 04 77 92 28 70 
district@loire.fff.fr 

3 

 

 

4.5 Les modalités d’exécution  ........................................................................................................................ 19 

4.6 Faux et usage de faux 

 

Préambule .............................................................................................................................................. 20 

Barème de référence  ............................................................................................................................ 24 

mailto:district@loire.fff.fr


RÈGLEMENT ET BAREME 
DISCIPLINAIRE 

au 08/02/2026 

District de la Loire de Football 
2, rue de l’Artisanat 
42270 Saint Priest en Jarez 
Tél : 04 77 92 28 70 
district@loire.fff.fr 

4 

 

 

Règlement Disciplinaire 

Article 1 - Les assujettis au pouvoir disciplinaire 
 
Il est institué des organes de première instance et d’appel investis du pouvoir disciplinaire à l’égard des 
personnes physique ou morale ayant à la date de commission des faits, une des qualités suivantes : 

- Licencié de la F.F.F. ; 
- Club composé d’une association affiliée à la F.F.F. et, le cas échéant, d’une société constituée 

conformément aux dispositions du Code du Sport ; 
- Membre, préposé, salarié, bénévole ou toute personne d’un club, agissant en qualité de 

dirigeant ou de licencié de fait. 
-  

Article 2 – L’exercice du pouvoir disciplinaire 
 

2.1 Les agissements répréhensibles 
 
Chaque club est responsable des faits commis par un assujetti qui lui est rattaché. 
Les assujettis peuvent faire l’objet de poursuites disciplinaires et éventuellement être sanctionnés, dans le 
cas où ils ont été les auteurs d’une des fautes disciplinaires suivantes, au moins : 
 

a) Cas d'indiscipline. 
 

b) Faits relevant de la sécurité d’une rencontre survenus avant, pendant et après cette dernière ou 
susceptibles d’en impacter le bon déroulement, ainsi que tous désordres incidents ou conduites 
incorrectes. 
Le club recevant est tenu d’assurer, en qualité d’organisateur de la rencontre, la sécurité et le bon 
déroulement de cette dernière. Il est à ce titre responsable des faits commis par des spectateurs. 
Néanmoins, le club visiteur ou jouant sur terrain neutre est responsable des faits commis par ses 
supporters. 
L'accès au stade de toute personne en possession d'objets susceptibles de servir de projectiles doit être 
interdit, comme est formellement proscrite l'utilisation de pointeurs laser et d'articles pyrotechniques tels 
que pétards, fusées ou feux de Bengale, dont l'allumage, la projection ou l'éclatement peuvent être 
générateurs d'accidents graves. 
Il appartient aux organisateurs responsables de donner toute publicité à l'intention du public pour que 
cette dernière prescription soit portée à sa connaissance. 
Les ventes à emporter, à l'intérieur du stade, de boissons ou autres produits sont autorisées seulement 
sous emballage carton ou plastique, d’une contenance inférieure ou égale à 50 cl, sans bouchon. 
Les ventes de bouteilles en plastique d’une contenance supérieure à 50 cl ou de bouteilles en verre ou 
boîtes métalliques sont interdites. 
En cas de manquement(s) à l’obligation de résultat en ce qui concerne la sécurité et le bon déroulement 
des rencontres qui pèse, dans les conditions précitées, sur tous les clubs de football, l’organe 
disciplinaire, après avoir pris en compte les mesures de toute nature effectivement mises en œuvre par 
le club poursuivi pour prévenir les désordres et pour les faire cesser ainsi que toutes démarches 
entreprises par ce dernier par la suite, apprécie la gravité des fautes commises par le club et détermine 
les sanctions proportionnées à ces manquements qu’il convient de lui infliger. 

 
Il revient ainsi à l’organe disciplinaire de déterminer la responsabilité du club au regard des obligations 
qui pesaient sur celui-ci le jour de la rencontre et qui dépendent du fait qu’il était organisateur du match, 
visiteur ou qu’il jouait sur terrain neutre, et d’apprécier la gravité des actes commis dans la mesure où 
elle est la conséquence des carences du club. 

 
c) Violation des Statuts et Règlements des instances du football français, qui ne relève pas du champ 
de compétence dévolu règlementairement à un autre organe, non-respect ou non application d’une 
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décision prononcée par lesdites instances. 
 

d) Tout comportement contraire à la morale, à l’éthique ou portant atteinte à l'honneur, à l’image ou à 
la considération de la F.F.F., de ses Ligues ou Districts, de la Ligue de Football Professionnel, d’un de 
leurs dirigeants, d’un assujetti ou d’un tiers, ou, plus généralement, du football français. 
La méconnaissance des principes fondamentaux énoncés dans la Charte d’Éthique et de Déontologie 
du Football peut donner lieu à l’engagement de poursuites disciplinaires. 
Tout assujetti, portant une accusation, est pénalisé s'il n'apporte, à l'appui, une présomption grave ou 
un commencement de preuve. 

 
2.2 L’étendue du pouvoir disciplinaire 

 
Le pouvoir disciplinaire s’exerce à l’égard des assujettis, que les faits qui leur sont reprochés aient été 
commis à l’occasion des rencontres que les instances organisent ou autorisent, dans l’enceinte sportive 
ou non, pendant ou en dehors de ces rencontres, mais en relation avec elles ou le football. 

 
Le fait de commettre des agissements répréhensibles par le biais de réseaux sociaux ou de tout autre 
support de communication, donne lieu à l’engagement de poursuites disciplinaires. 

 
Les assujettis, qui se rendent complices d’agissements répréhensibles en permettant, facilitant ou 
encourageant leur commission, peuvent également faire l’objet de poursuites disciplinaires et, le cas 
échéant, d’une sanction disciplinaire au même titre que leurs auteurs. 

 
Le fait de tenter de commettre des agissements répréhensibles peut donner lieu à l’engagement de 
poursuites disciplinaires. 

 
Article 3 - Les organes disciplinaires 
 

3.1 Les dispositions générales 
 

3.1.1 La répartition des compétences 
 

Les organes disciplinaires de première instance et d’appel sont compétents, selon la répartition prévue 
ci-après, pour apprécier les agissements répréhensibles commis par les assujettis et, le cas échéant, 
prononcer une (des) sanction(s) disciplinaire(s) à leur égard. 
D’autres commissions peuvent être règlementairement habilitées à mettre en œuvre un pouvoir 
disciplinaire lors du constat d’une infraction à la réglementation dont elles ont la charge d’assurer le 
respect. 

a) Compétitions et domaines relevant de la compétence des Districts : 

– Première instance : Commission de Discipline de District 
– Appel et dernier ressort : 

 Commission d’Appel de la Ligue : 
o Pour une sanction prononcée à l’encontre d’une personne physique, dont le 

quantum est égal ou supérieur à un an ferme. 

o Pour les sanctions fermes de retrait de point(s), de rétrogradation, de mise hors 
compétition, d’interdiction d’engagement ou de radiation, prononcées à l’encontre 
d’un club. 

 Commission d’Appel de District : dans les cas, autres que ceux énoncés ci- dessus. 
 

Dès lors qu'un appel porte sur plusieurs sanctions dont au moins l'une d'elles relève de la compétence 
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de la Commission d'Appel de la Ligue, cette dernière est saisie de l'intégralité du dossier. 

 
3.1.2 La composition 

 
Les membres des organes disciplinaires, y compris leur président, sont désignés par le Comité de 
Direction de l’instance concernée à la majorité des voix de ses membres présents. 
Chacun de ces organes se compose de trois membres au moins, choisis, notamment, en raison de leur 
compétence d’ordre juridique ou en matière d’éthique et de déontologie sportives. 
Le Président du District, ne peut pas être membre d’aucun organe disciplinaire durant son mandat. 
Les organes disciplinaires du District sont composés en majorité de membres n’appartenant pas aux 
instances dirigeantes de ces derniers. 
Les membres des organes disciplinaires ne peuvent être liés à l’instance dont ils dépendent par un lien 
contractuel autre que celui résultant éventuellement de la licence. 
La durée du mandat des membres des organes disciplinaires est identique à celle du mandat du Comité 
de Direction de l’instance concernée. Il expire au plus tard à la fin de la saison sportive au cours de 
laquelle les instances dirigeantes sont renouvelées. 

 
Il peut être mis fin aux fonctions d’un membre d’un organe disciplinaire en cours de mandat dans les cas 
suivants : 

- Empêchement définitif constaté par le Comité de Direction de l’instance concernée ; 
- Démission ; 
- Exclusion. 

La décision d’exclusion d’un membre doit être prise par le Comité de Direction de l’instance concernée 
après que l’intéressé a été mis en mesure de faire valoir ses observations écrites ou orales. Elle lui est 
notifiée individuellement par courrier recommandé avec avi de réception et est insusceptible d’appel. 
En cas de cessation de fonction, un nouveau membre peut être désigné dans les mêmes conditions que 
son prédécesseur pour la durée du mandat restant à courir. 

 
3.1.3 Le fonctionnement 

 
Les organes disciplinaires se réunissent soit selon un calendrier préétabli, soit sur convocation de leur 
président ou de la personne qu'il désigne à cet effet. 
Les organes disciplinaires délibèrent valablement lorsque trois membres au moins sont présents. 
Les décisions sont prises à la majorité simple des présents.  
En cas de partage égal des voix, celle du président de séance est prépondérante. 
En cas d’absence du président, un membre désigné par les membres présents préside les débats. 

 
Le président de séance de l’organe disciplinaire désigne soit un membre de celui-ci, soit une autre 
personne pour assurer les fonctions de secrétaire de séance. 

 
3.1.4 Les devoirs des membres et du secrétaire de séance 

 
Les membres des organes disciplinaires et le secrétaire de séance sont astreints à une obligation de 
confidentialité pour les faits, actes et informations dont ils ont pu avoir connaissance en raison de leurs 
fonctions. 
Les membres des organes disciplinaires se prononcent en toute indépendance et ne peuvent recevoir 
d’instruction. 
Ils doivent faire connaître au président de l’organe dont ils sont membres, s’ils ont un intérêt direct ou 
indirect à l’affaire. Le cas échéant, ils ne peuvent siéger lors de l’étude de celle-ci. 
A l’occasion d’une même affaire, nul ne peut siéger dans l’organe disciplinaire d’appel s’il a siégé dans 
l’organe disciplinaire de première instance. 
Toute méconnaissance de ces règles constitue un motif d’exclusion du membre de l’organe disciplinaire 
ou du secrétaire de séance par le Comité de Direction de l’instance concernée, suivant la procédure 
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énoncée à l’article 3.1.2 du présent règlement. 

 
3.2 La transmission des actes de procédure 

 
3.2.1 Les modes de transmission 

 
Par principe, et sauf dispositions contraires prévues au présent règlement, les actes de procédure sont 
transmis par courrier électronique avec accusé de réception : 
- Pour un club, à l’adresse électronique officielle mentionnée sur le logiciel Foot2000 ; 
- Pour une personne physique, à l’adresse électronique déclarée aux instances sportives dans le 

cadre de la demande de licence ou, à défaut, à celle du club dont elle dépend selon les modalités 
énoncées ci-dessus. 
Dans cette dernière hypothèse, le club a l’obligation d’en informer la personne physique concernée. 

 
Lesdits actes de procédure peuvent également être envoyés à l’adresse électronique utilisée par 
l’assujetti dans le cadre de ses échanges écrits avec les organes disciplinaires. 
Les organes disciplinaires peuvent toutefois décider de recourir au courrier recommandé avec avis de 
réception, qui doit alors être adressé : 
- Pour un club, à l’adresse postale officielle mentionnée sur le logiciel Foot2000 ; 

 
-  Pour une personne physique, à l’adresse postale déclarée aux instances sportives dans le cadre de 

la demande de licence ou, à défaut, à celle du club dont elle dépend selon les modalités énoncées ci- 
dessus. 
Dans cette dernière hypothèse, le club a l’obligation d’en informer la personne physique concernée. 

 
Dans le cas où les deux modes de transmission sont utilisés, seul l’accomplissement de la première de 
ces deux formalités est pris en compte, sans que l’accomplissement de la seconde n’emporte de 
conséquences, notamment quant à la computation des délais. 

 
3.2.2 Les destinataires des actes de procédure 

 
Les actes de procédure sont adressés aux personnes concernées par la procédure disciplinaire, selon 
les modalités ci-dessus énoncées, et revêtent un caractère confidentiel. 

 
Toute méconnaissance de cette règle de confidentialité par un assujetti peut entraîner le prononcé d’une 
sanction disciplinaire à son encontre. 
Lorsque la procédure disciplinaire est engagée à l’encontre d’un mineur, son représentant légal est 
destinataire des actes de procédure. 
Lorsqu’il s’agit d’un club, ceux-ci doivent être adressés à l’attention de son Président ou, en cas 
d’empêchement temporaire ou définitif de ce dernier, à toute personne habilitée à le représenter devant 
les instances. 
Le club dont dépend la personne physique poursuivie est informé de ces actes de procédure dans le 
cas où ils ont été transmis directement à cette dernière. 

 
3.3 Les dispositions liées à l’organe disciplinaire de première instance 

 
3.3.1 Les modalités de saisine 

 
L’organe disciplinaire de première instance peut être saisi par : 

• Tous rapports et observations des officiels d’une rencontre portés ou non sur la feuille de 
match ; 

• Tout organe de l’instance sportive dont il dépend qui a connaissance de faits répréhensibles 
relevant du domaine disciplinaire dont la compétence n’est pas dévolue à un autre organe ; 

• Le Président de l’instance concernée ou toute autre personne dûment mandatée ; 
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• Le Conseil Départemental de l’Éthique et de Déontologie en application de l’article 12 bis des 
Règlements Généraux de la F.F.F. 

• Tous rapports et observations d’un membre du Comité de Direction ou membre de 
commission témoin direct des faits. 

L’organe disciplinaire de première instance peut aussi se saisir lui-même de faits répréhensibles dont il 
a connaissance par quelque moyen que ce soit, y compris ceux survenus lors d’une rencontre, mais qui 
auraient échappé à l’arbitre. 

 
3.3.2 L’instruction 

 
3.3.2.1 Les affaires concernées 

L’instruction est obligatoire dès lors qu’il est reproché à : 

• Un joueur d’avoir : 
- Porté atteinte ou tenté de porter atteinte à l’intégrité physique d’un officiel ; 
- Craché sur un officiel ; 
- Porté atteinte, en dehors d’une action de jeu, à l’intégrité physique d’un individu, lui 

causant une blessure avec ITT ; 
- Été impliqué dans des actes frauduleux ; 

• Un entraîneur, éducateur, arbitre, dirigeant, membre du personnel médical, d’avoir : 
- Porté atteinte ou tenté de porter atteinte à l’intégrité physique d’un officiel ; 
- Porter atteinte à l’intégrité physique d’un individu ; 
- Craché sur un officiel ; 
- Craché sur un individu en dehors de la rencontre ; 
- Été impliqué dans des actes frauduleux ; 

• Un club : 
- De ne pas avoir assuré la sécurité des acteurs de la rencontre ; 
- De ne pas avoir permis à la rencontre de se dérouler jusqu’à son terme en raison de faits 

disciplinairement répréhensibles ; 
- D’avoir été impliqué dans des actes frauduleux. 

 
Toute autre affaire disciplinaire peut faire l’objet d’une instruction sur décision de l’organe disciplinaire de 
première instance. 

 
3.3.2.2 L’instructeur 

Les personnes en charge d’instruire les dossiers disciplinaires, ci-après nommées « l’instructeur », sont 
désignées par le Comité de Direction de l’instance concernée à la majorité des voix de ses membres 
présents. 
L’instructeur peut être une personne physique telle que mentionnée à l’article 1 du présent règlement 
ou un salarié de l’instance dont dépend l’organe disciplinaire de première instance. 
La durée de son mandat est identique à celle du mandat du Comité de Direction de l’instance concernée. 
Il expire au plus tard à la fin de la saison sportive au cours de laquelle les organes dirigeants sont 
renouvelés. 
En sa qualité et pour les besoins de l’instruction des affaires dont il a la charge, l’instructeur a délégation 
du Président de l’instance concernée pour toutes les correspondances relatives à l’accomplissement de 
sa mission. 
Il ne peut être membre des organes disciplinaires saisis de l’affaire qu’il a instruite, ni avoir un intérêt 
direct ou indirect à l’affaire. 
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Il est astreint à une obligation de confidentialité pour tous les faits, actes et informations dont il a 
connaissance en raison de ses fonctions. 
Toute méconnaissance de ces obligations constitue une faute de nature à entraîner sa destitution par 
le Comité de Direction qui l’a désigné. 
Lorsque l’affaire fait l’objet d’une instruction, l’instructeur établit au vu des éléments existants et de tout 
renseignement recueilli par tout moyen, un rapport qu’il verse au dossier dans un délai maximum de six 
semaines à compter de sa saisine. 

 
Il exerce sa mission en toute impartialité et objectivité et peut : 
- Entendre toute personne dont l’audition paraît utile ; 
- Demander à toute personne des informations nécessaires à la procédure. 

Il n’a pas compétence pour clore de lui-même une affaire. 
 

3.3.3 Les mesures conservatoires 
 

Les organes habilités à exercer un pouvoir disciplinaire peuvent, à tout moment de la procédure 
disciplinaire de première instance et par une décision motivée, prononcer toute mesure conservatoire à 
l’égard d’un assujetti dès lors que les circonstances de l’espèce, notamment la gravité des faits et le bon 
déroulement des compétitions, le justifient et à la condition que des poursuites disciplinaires soient 
engagées à son encontre. 

 
Les mesures conservatoires qui peuvent être prononcées sont : 

- Pour le club, à l’égard d’une ou de plusieurs équipe(s) : la suspension de terrain, le huis 
clos total ou partiel, la fermeture de l’espace visiteur à l’extérieur, pour une ou plusieurs 
rencontre(s) sportive(s), et la mise hors compétition ; 

- Pour l’assujetti personne physique : la suspension provisoire, la prorogation de la 
suspension automatique d’un licencié exclu par l’arbitre ou l’interdiction provisoire de 
participer directement ou indirectement à l’organisation et au déroulement des rencontres 
organisées ou autorisées par les instances sportives compétentes. 

 
Lorsqu’elles sont prononcées à l’encontre d’un licencié, les mesures conservatoires s’appliquent à 
toutes les licences dont il est titulaire, quelle(s) que soit (soient) la ou les pratique(s) dans laquelle 
(lesquelles) il évolue et sa (ses) qualité(s) (joueur, dirigeant, entraîneur, arbitre). 

L’exécution des mesures conservatoires commence à compter du jour où elles sont notifiées et cesse : 
- À la date de notification de la décision prise par l’organe disciplinaire de première instance, 
- Ou, avant qu’elle n’intervienne, à la date de retrait de ladite mesure conservatoire par cet 

organe, 
- Ou à l’expiration du délai de dix semaines à compter de l’engagement des poursuites 

disciplinaires si l’organe disciplinaire de première instance ne s’est pas prononcé. 
 

Lorsque la mesure conservatoire consiste en la prorogation de la suspension automatique d’un licencié 
exclu par l’arbitre, la notification de la mesure conservatoire se fait par voie de publication sur Footclubs. 

 
Dans les autres cas, les mesures conservatoires sont notifiées par courrier électronique avec accusé 
de réception ou par courrier recommandé avec avis de réception selon les modalités prévues à l’article 
3.2 du présent règlement. 

 
Elles sont insusceptibles d’appel. 

 
3.3.4 La procédure de première instance 

 
3.3.4.1 Les affaires non soumises à convocation 

Pour les affaires non soumises à instruction ou celles pour lesquelles aucune audition n’est décidée, 
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tout assujetti ayant été exclu par l’arbitre et/ou faisant l'objet d’observations de sa part sur la feuille de 
match ou d’un rapport d’un officiel peut faire valoir sa défense dans les deux jours calendaires à compter 
du lendemain de la rencontre, auprès de l'organe disciplinaire compétent en vertu de l’article 3.1.1 du 
présent règlement, en adressant ses observations écrites et/ou en sollicitant une audition devant cette 
instance. 

3.3.4.2 Les affaires soumises à convocation 

3.3.4.2.1 Les modalités de convocation 

Pour les affaires soumises à instruction ou celles pour lesquelles une audition est décidée, l’assujetti 
poursuivi est avisé, selon les modalités de l’article 3.2 du présent règlement, de sa convocation devant 
l’organe disciplinaire de première instance, au minimum sept jours avant la date de la séance au cours 
de laquelle son cas sera examiné. 

La convocation mentionne, outre les griefs retenus à l’encontre de l’assujetti, la possibilité : 
- De présenter, par lui-même ou par les personnes qui l’assistent ou le représentent, des 
observations écrites préalablement à l’audience ; 
- D’être assisté d’un interprète de son choix à ses frais ou d’un interprète choisi par l’instance 
concernée aux frais de celle-ci, dans le cas où il ne parle pas ou ne comprend pas suffisamment la 
langue française 
- D’être assisté ou représenté par un conseil, un avocat ou un membre du club dont il dépend si 
l’assujetti est une personne physique ; 
- De consulter l’intégralité du dossier avant la séance, dans les locaux de l’instance, de la Délégation 
du Roannais ou au siège du District de la Loire, suivant le lieu du siège de son club, aux dates et horaires 
fixés en accord avec les services de ces dernières. 
- Durant la phase d’instruction, il n’est pas possible de consulter les pièces du dossier. 
- De demander, quarante-huit heures au moins avant la réunion, à ce que soient entendues les 
personnes de son choix, dont les noms doivent être communiqués à l’organe disciplinaire de première 
instance. 

Le président de l’organe disciplinaire de première instance peut refuser, par décision motivée, les 
demandes d’audition manifestement abusives. 
L’organe disciplinaire de première instance peut entendre toute personne dont l'audition lui paraît utile. 
Si une telle audition est décidée, il doit en informer l’assujetti poursuivi avant la séance. 
Le délai de sept jours mentionnés au premier alinéa peut être réduit, en cas d’urgence, de circonstances 
tenant au bon déroulement des compétitions sportives ou de circonstances exceptionnelles, par décision 
du président de l’organe disciplinaire de première instance, à son initiative ou à la demande de 
l’instructeur ou de l’assujetti poursuivi. 
En ce cas, la faculté de demander l’audition de personnes s’exerce sans condition de délai pourvu qu’il 
soit raisonnable. 

3.3.4.2.2 Le report de l’audience 

En cas d’urgence, de circonstances tenant au bon déroulement des compétitions sportives ou de 
circonstances exceptionnelles, et sauf cas de force majeure, le report de l’affaire ne peut être demandé. 
Dans les autres cas et sauf cas de force majeure, le report de l’affaire ne peut être demandé qu’une 
seule fois, quarante-huit heures au plus tard avant la date de la séance, pour un motif sérieux. 
Le président de l’organe disciplinaire de première instance accorde ou non le report. En cas de refus, 
sa décision doit être motivée. 
Il peut également décider de sa propre initiative de prononcer un report. 

 
3.3.4.3 Le déroulement de l’audience en première instance 

 
Seules les personnes convoquées sont admises à participer à l’audience de première instance, les 
présidents des clubs concernés peuvent, de droit, assister à l’audience. Le président de séance peut 
accepter ou refuser la présence d’une personne non convoquée. En revanche, il ne s’opposera pas à 
la présence du représentant d’un ou des plusieurs assujetti(s) muni d’un document attestant de sa 
fonction ou présenté comme tel par les personnes convoquées. 
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Dans les autres cas, l’instructeur présente oralement son rapport. En cas d’empêchement, son rapport 
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peut être lu par le président de séance ou la personne qu’il désigne. 
L’assujetti poursuivi, ainsi que la ou les personnes qui l’assistent ou le représentent, sont invités à 
prendre la parole en dernier. 
Le président de l’organe disciplinaire de première instance, après avoir recueilli l’accord de l’assujetti 
poursuivi, peut décider, en raison de l’éloignement géographique ou de contraintes professionnelles ou 
médicales, que tout ou partie des débats seront conduits sous forme de conférence audiovisuelle, 
pourvu qu’il soit recouru à des moyens garantissant la participation effective de chaque personne aux 
débats et le caractère contradictoire de la procédure. 
Ces auditions sont réalisées dans des conditions permettant le respect des droits de la défense et de la 
procédure prévue au présent règlement. 
Pour tenir compte de l’éloignement géographique ou de contraintes professionnelles ou médicales des 
personnes dont l’audition est demandée par l’assujetti poursuivi, celle-ci peut être réalisée par 
conférence téléphonique sous réserve de l’accord de ce dernier et du président de l’organe disciplinaire 
de première instance. 

 
3.3.5 La décision de première instance 

 
L’organe disciplinaire délibère à huis clos, hors présence de l’assujetti poursuivi, des personnes qui 
l’assistent ou le représentent, des personnes auditionnées et de l’instructeur. 

 
Lorsque les fonctions de secrétaire de séance sont assurées par une personne qui n’est pas membre 
de l’organe disciplinaire, celle-ci peut assister au délibéré sans y participer. 

 
La décision de l’organe disciplinaire est motivée en fait et en droit. 

Les procès-verbaux des réunions sont signés par le président et le secrétaire de séance. 
 

L’organe disciplinaire de première instance doit se prononcer dans un délai de dix semaines à compter 
de l’engagement des poursuites disciplinaires. 

 
Lorsque la séance a été reportée en application de l’article 3.3.4.2.2, le délai de dix semaines est 
prolongé d’une durée égale à celle du report. 

 
En cas de circonstances exceptionnelles, le délai de dix semaines peut être prorogé d’un mois par une 
décision motivée du président de l’organe disciplinaire de première instance qui est notifiée à l’assujetti 
poursuivi, sept jours au moins avant l’expiration du délai initial, selon les modalités prévues à l’article 
3.2. du présent règlement. 

 
Faute d’avoir statué dans ces délais, l’organe disciplinaire de première instance est dessaisi et 
l’ensemble du dossier est transmis à l’organe disciplinaire d’appel compétent qui statue en dernier 
ressort. 

 
3.3.6 La notification en première instance 

La notification des sanctions intervient : 

– Pour les sanctions fermes ou avec sursis, prononcées à titre principal, dont le quantum est inférieur 
ou égal à 6 matchs de suspension ou à 200 euros d’amende, par publication sur Footclubs et sur 
l’espace personnel du licencié « Mon Espace FFF », accessible depuis le site internet officiel de la F.F.F. 
et celui de ses Ligues et Districts ; 

 
– Pour les autres : par courrier électronique avec accusé de réception ou courrier recommandé avec 
avis de réception, selon les modalités prévues à l’article 3.2 du présent règlement. 

 
Dans tous les cas, cette notification doit mentionner les voies et délais de recours en précisant le (ou 
les) nom(s) de l’organe (ou des organes) d’appel compétent(s), la durée du délai d’appel et le point de 
départ de ce dernier. 
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3.3.7 Les frais 
 
Le remboursement des frais exposés à l’occasion de la procédure disciplinaire, notamment ceux entraînés 
par la convocation de personnes, officielles ou non, que l’organe disciplinaire de première instance juge 
utile d'auditionner, peut être imputé au club, que sa propre responsabilité disciplinaire ou celle d’un assujetti 
qui en dépend, ait été intégralement ou partiellement retenue. 
 
Le club doit, en tout état de cause, s’acquitter de frais dont le montant est fixé par le Comité de Direction 
de l’instance concernée, dès lors qu’un assujetti qui en dépend fait l’objet d’une exclusion ou d’un 
avertissement lors d’une rencontre officielle. 
 
Les dispositions liées à l’organe disciplinaire d’appel. 
 

3.3.8 L’appel 

3.3.8.1 Les dispositions générales 

L’organe disciplinaire d’appel peut être saisi par : 
 Le licencié ou le club directement intéressé par la décision contestée, ou leur représentant 

légal, ou leur avocat ; 
 Le Comité de Direction de l’instance dont dépend l’organe disciplinaire de première instance 

ayant rendu la décision frappée d’appel, ou toute personne qu’il a dûment mandatée à cet 
effet. 

 Le Comité de Direction de l’instance dont dépend l’organe disciplinaire d’appel, s’il diffère de 
celui ci-avant désigné, ou toute personne qu’il a dûment mandatée à cet effet ; 

L’exercice du droit d’appel ne peut être subordonné au versement d’une somme d’argent ou limité par 
une décision d’un organe. 

 
L’appel n’est pas suspensif sauf décision motivée de l’organe disciplinaire de première instance prise 
en même temps qu’il est statué au fond. 

 
Lorsque l’appel porte notamment sur la contestation du caractère non suspensif de l’appel, l’organe 
disciplinaire d’appel peut statuer sur cette dernière par une décision motivée avant l’examen au fond de 
l’affaire. 

 
3.3.8.2 L’appel interjeté par l’assujetti intéressé 

 
Lorsqu’il s’agit d’une personne physique, l’appel doit être formé en son nom propre ou en son nom et 
pour son compte, par courrier recommandé avec avis de réception ou par courrier électronique avec 
accusé de réception. 

 
Lorsque l’appel émane du club intéressé ou dont dépend la personne physique sanctionnée, il doit 
être formé selon l’une des deux formalités suivantes : 

- Par courrier recommandé avec avis de réception sur papier à en-tête ; 
- Par courrier électronique avec accusé de réception envoyé d’une adresse électronique 

officielle. 
 

Dans ces deux cas, l’appel doit être interjeté dans un délai de sept jours : 
 

– Pour les sanctions fermes ou avec sursis, prononcées à titre principal, dont le quantum est inférieur 
ou égal à 6 matchs de suspension ou à 200 euros d’amende, à compter du lendemain de la publication 
sur Footclubs et sur l’espace personnel du licencié (« Mon Espace FFF ») ; 
– Pour les autres sanctions, à compter du lendemain de leur notification, c’est-à-dire, selon le mode 
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choisi, à compter du lendemain de la date d’envoi du courrier électronique avec accusé de réception, 
ou à compter du lendemain de la première présentation du courrier recommandé avec avis de réception. 

 
Lorsque l’appel est interjeté par courrier recommandé avec avis de réception et que le dernier jour tombe 
un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, le délai d’appel est prorogé jusqu’au premier jour 
ouvrable suivant. 
L’appel doit, à peine d’irrecevabilité, préciser la (les) sanction(s) contestée(s)et indiquer la décision de 
première instance visée, en adressant une copie de celle-ci ou en mentionnant le nom de la commission 
ainsi que la date de la réunion à laquelle elle a été prise. 
 

3.3.8.3 L’appel interjeté par les instances 
 

Lorsque l’appel émane des instances, il est soumis aux mêmes conditions de forme que celles imposées 
aux assujettis intéressés. 

 
Les instances doivent interjeter leur appel principal dans le délai de sept jours à compter : 

- Du lendemain de la notification de la décision, lorsque celle-ci a été prise par l’organe 
disciplinaire de première instance qui lui est rattaché. 

 
- De la réception de l’appel interjeté par l’assujetti lorsque la décision de première instance 

a été prise par un organe disciplinaire qui ne lui est pas rattaché, suivant la répartition des 
compétences prévue à l’article 3.1.1. du présent règlement. 

 
Les instances disposent d’un délai supplémentaire de cinq jours suivant l’expiration du délai principal 
prévu ci-dessus pour former un appel incident. 

 
Dans tous les cas, l’organe disciplinaire d’appel informe les personnes concernées de l’appel interjeté 
par les instances. 

 
3.3.9 La convocation en appel 

 
3.3.9.1 Les modalités de convocation 

L’assujetti est avisé de sa convocation devant l’organe disciplinaire d’appel, au minimum sept jours 
avant la date de la séance au cours de laquelle son cas sera examiné. 

 
La convocation, qui est envoyée selon les modalités de l’article 3.2 du présent règlement, mentionne, 
outre les griefs retenus à l’encontre de l’assujetti, la possibilité : 
- De présenter, par lui-même ou par les personnes qui l’assistent ou le représentent, des observations 
écrites préalablement à l’audience ; 
- D’être assisté d’un interprète de son choix à ses frais ou d’un interprète choisi par l’instance concernée 
aux frais de celle-ci, dans le cas où il ne parle pas ou ne comprend pas suffisamment la langue française 
; 
- D’être assisté ou représenté par un conseil, un avocat ou un membre du club dont il dépend si 
l’assujetti est une personne physique ; 
- De consulter l’intégralité du dossier avant la séance, dans les locaux du siège du District de la Loire, 
aux dates et horaires fixés en accord avec les services de ces dernières ; 
- De demander, quarante-huit heures au moins avant la réunion, à ce que soient entendues les 
personnes de son choix, dont les noms doivent être communiqués à l’organe disciplinaire d’appel. 

 
Le président de l’organe disciplinaire d’appel peut refuser, par décision motivée, les demandes 
d’audition manifestement abusives. 

mailto:district@loire.fff.fr


RÈGLEMENT ET BAREME 
DISCIPLINAIRE 

au 08/02/2026 

District de la Loire de Football 
2, rue de l’Artisanat 
42270 Saint Priest en Jarez 
Tél : 04 77 92 28 70 
district@loire.fff.fr 

15 

 

 

L’organe disciplinaire d’appel peut entendre toute personne dont l'audition lui paraît utile. Si une telle 
audition est décidée, il doit en informer l’assujetti poursuivi avant la séance. 

 
Le délai de sept jours mentionnés au premier alinéa peut être réduit, en cas d’urgence, de circonstances 
tenant au bon déroulement des compétitions sportives ou de circonstances exceptionnelles par décision 
du président de l’organe disciplinaire d’appel, à son initiative ou à la demande de l’assujetti concerné. 

 
En ce cas, la faculté de demander l’audition de personnes s’exerce sans condition de délai pourvu qu’il 
soit raisonnable. 

3.3.9.2 Le report de l’audience 
 

En cas d’urgence, de circonstances tenant au bon déroulement des compétitions sportives ou de 
circonstances exceptionnelles, et sauf cas de force majeure, le report de l’affaire ne peut être demandé. 
Dans les autres cas et sauf cas de force majeure, le report de l’affaire ne peut être demandé qu’une 
seule fois, quarante-huit heures au plus tard avant la date de la séance, pour un motif sérieux. 
Le président de l’organe disciplinaire d’appel accorde ou non le report. En cas de refus, sa décision doit 
être motivée. 
Il peut également décider de sa propre initiative de prononcer un report. 

 
3.3.10 Le déroulement de l’audience en appel 

 
Seules les personnes convoquées sont admises à participer à l’audience de deuxième instance, les 
présidents des clubs concernés peuvent, de droit, assister à l’audience. Le président de séance peut 
accepter ou refuser la présence d’une personne non convoquée. En revanche, il ne s’opposera pas à 
la présence du représentant d’un ou de plusieurs assujetti(s) muni d’un document attestant de sa 
fonction ou présenté comme tel par les personnes convoquées. 

L’organe disciplinaire d’appel statue en dernier ressort. Il se prononce au vu du dossier de première 
instance et des productions d’appel, dans le respect du principe du contradictoire. 

 
Le président de séance peut inviter un représentant de la première instance à présenter les motivations 
de la première décision. 

 
Le président de séance ou la personne qu’il désigne, expose oralement les faits et rappelle les 
conditions du déroulement de la procédure. 

 
L’assujetti poursuivi et, le cas échéant, la ou les personnes qui l’assistent ou le représentent sont invités 
à prendre la parole en dernier. 

 
Le président de l’organe disciplinaire d’appel, après avoir recueilli l’accord de l’assujetti poursuivi, peut 
décider, en raison de l’éloignement géographique ou de contraintes professionnelles ou médicales, que 
tout ou partie des débats seront conduits sous forme de conférence audiovisuelle, pourvu qu’il soit 
recouru à des moyens garantissant la participation effective de chaque personne aux débats et le 
caractère contradictoire de la procédure. 

 
Ces auditions sont réalisées dans des conditions permettant le respect des droits de la défense et de la 
procédure prévue au présent règlement. 

Pour tenir compte de l’éloignement géographique ou de contraintes professionnelles ou médicales des 
personnes dont l’audition est demandée par l’assujetti poursuivi, celle-ci peut être réalisée par 
conférence téléphonique sous réserve de l’accord de ce dernier et du président de l’organe disciplinaire 
d’appel. 
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3.3.11 La décision d’appel 
 

L’organe disciplinaire d’appel délibère à huis clos, hors présence de l’assujetti poursuivi, des personnes 
qui l’assistent ou le représentent, et des personnes auditionnées. Le représentant de la première 
instance, qui a éventuellement participé aux débats, ne peut pas participer aux délibérations de la 
commission d’appel. 

 
Lorsque les fonctions de secrétaire de séance sont assurées par une personne qui n’est pas membre 
de l’organe disciplinaire, celle-ci peut assister au délibéré sans y participer. 

 
Lorsque l’organe disciplinaire d’appel n’a été saisi que par l’intéressé ou par son club, la sanction 
prononcée par l’organe disciplinaire de première instance ne peut être aggravée. 

 
La décision de l’organe disciplinaire d’appel est motivée en fait et en droit. 

Les procès-verbaux des réunions sont signés par le président et le secrétaire de séance. 
 

L’organe disciplinaire d’appel doit se prononcer dans un délai de quatre mois à compter de l’engagement 
initial des poursuites. 

 
Lorsque la séance a été reportée en application de l’article 3.4.2.2, le délai de quatre mois est prolongé 
d’une durée égale à celle du report. 

 
En cas de circonstances exceptionnelles, le délai de quatre mois peut être prorogé d’un mois par une 
décision motivée du président de l’organe disciplinaire d’appel et notifiée, sept jours au moins avant 
l’expiration du délai initial, à l’assujetti, selon les modalités prévues à l’article 3.2. du présent règlement. 

 
A défaut de décision dans ces délais, l’appelant peut saisir le Comité national olympique et sportif 
français aux fins de la conciliation prévue à l’article L. 141-4 du Code du Sport. 

 
3.3.12 La notification en appel 

 
L'extrait du procès-verbal constituant la décision est notifié à l’intéressé par courrier électronique avec 
accusé de réception ou par courrier recommandé avec avis de réception, selon les modalités de l’article 
3.2 du présent règlement. 

 
Cette notification doit mentionner les voies et délais de recours contentieux, y compris la saisine 
préalable et obligatoire du Comité national olympique et sportif français aux fins de conciliation, régie 
par les articles L.141-4 et R. 141-5 et suivants du Code du Sport. 

 
3.3.13 Les frais 

 
Le remboursement des frais exposés à l’occasion de la procédure disciplinaire, notamment ceux 
entraînés par la convocation de personnes, officielles ou non, que l’organe disciplinaire d’appel juge 
utile d'auditionner, peut être imputé au club, que sa propre responsabilité disciplinaire ou celle d’un 
assujetti qui en dépend, ait été intégralement ou partiellement retenue. 
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Article 4 – Les sanctions disciplinaires 

 
4.1 Les dispositions générales 

 
Les sanctions disciplinaires sont énoncées aux articles 4.1.1 et 4.1.2, sans hiérarchie ni critère lié à la 
gravité. 

 
Les organes disciplinaires apprécient, en fonction des circonstances de l’espèce, l’opportunité de 
prononcer une ou plusieurs de ces sanction(s) disciplinaire(s) et en déterminent la nature ainsi que le 
quantum. 

 
A titre complémentaire, ils peuvent décider de porter à la connaissance du public, par une publication 
sur le site internet de l’instance concernée, la décision dans son intégralité ou uniquement les motifs et 
le dispositif de celle-ci. 

 
Cette mesure ne peut intervenir qu’après notification aux assujettis en ayant fait l’objet et après 
épuisement des voies de recours internes. 

 
La publication des décisions s’effectue de manière anonyme, sauf si l’organe disciplinaire, par une 
décision motivée, décide d’ordonner la publication nominative ou si la personne qui a fait l’objet d’une 
décision de relaxe demande à ce que celle-ci soit nominative. 

Dans tous les cas ci-dessus énoncés, les organes disciplinaires doivent fixer la prise d’effet et les 
modalités d’exécution des sanctions, et, le cas échéant, de leur publication. 

 
4.1.1 A l’égard d’un club 

 
Peuvent être prononcées à l’égard d’un club, les sanctions disciplinaires suivantes : 

– Le rappel à l’ordre ; 

– L’amende ; 

– La perte d’un ou de plusieurs matchs par pénalité ; 

– Le retrait de point(s) au classement d’une équipe dans le cadre d’une compétition en cours ou à venir ; 

– Le huis clos total ou partiel ; 

– La fermeture de l’espace visiteur à l’extérieur ; 

– La suspension de terrain ; 

– La mise hors compétition ; 

– La rétrogradation en division(s)inférieure(s) ; 

– L’interdiction d’accession en division supérieure ; 

– L’interdiction d'engager une ou des équipe(s) dans une compétition ; 

– La limitation ou l’interdiction de recruter (y compris les accords de non-sollicitation et les contrats 
anticipés) ; 

– La radiation ; 
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– La réparation du préjudice matériel causé ; 

– L’interdiction pour une durée limitée d’être affilié à la F.F.F. 

Les conséquences sportives engendrées par le prononcé de la perte par pénalité d’une rencontre, d’une 
mise hors compétition ou d’une radiation sont prévues par les règlements sportifs correspondant au 
niveau de compétition au sein duquel l’équipe visée évolue. 
Les commissions sportives compétentes sont en charge des modalités d’application des sanctions de 
suspension de terrain, de match à huis clos et de fermeture de l’espace visiteur à l’extérieur. 

 
4.1.2 A l’égard d’une personne physique 

 
Peuvent être prononcées à l’égard d’un assujetti personne physique, les sanctions disciplinaires 
suivantes : 

– Le rappel à l’ordre ; 

– L’inscription du carton jaune au fichier disciplinaire ; 

– L’amende : elle ne peut excéder un montant de 1000 euros ; 

– La suspension : elle entraîne l’impossibilité pour la personne physique de jouir des droits que lui 
confèrent sa ou ses licences, à savoir notamment de participer au fonctionnement des instances 
sportives du football et à leurs activités. 

 
La personne physique suspendue ne peut donc pas : 

o Être inscrite sur la feuille de match ; 
o Prendre part à un match officiel, à quelque titre que ce soit ; 
o Prendre place sur le banc de touche ; 
o Pénétrer sur l’aire de jeu avant, pendant et après le déroulement de la rencontre officielle ; 
o Être présent dans le vestiaire des officiels ; 
o Effectuer tout acte au nom et pour le compte du club ou le représenter, devant les instances ; 
o Siéger au sein de ces dernières. 

Il en est de même pour les matchs amicaux dans le cas où l’assujetti fait l’objet d'une suspension à 
temps au moins égale à six mois fermes. 

 
Les modalités de purge d’une suspension sont définies à l’article 226 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 

– L’interdiction de participer directement ou indirectement à l’organisation et au déroulement des 
rencontres organisées ou autorisées par les instances compétentes ; 

– La radiation, sous réserve qu’elle soit définie et limitée dans le temps ; 

– L’interdiction pour une durée limitée d’être licencié à la F.F.F., c’est notamment le cas pour toutes les 
sanctions en année(s). Cette mention n’étant pas systématique, la commission disciplinaire devra le 
formaliser dans le compte rendu de la séance. 

– La réparation du préjudice matériel causé ; 
 

– L’inéligibilité à temps aux instances dirigeantes : elle entraîne automatiquement la révocation du ou des 
mandats en cours. 
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Ces sanctions peuvent être, avec l’accord de l’intéressé remplacées ou complétées par 
l’accomplissement d’activités d’intérêt général, pendant une durée qui ne peut excéder une saison 
sportive. 
Les activités d’intérêt général correspondent à des activités d’organisation des compétitions, 
d’encadrement, d’arbitrage, d’initiation ou de prévention et de promotion des valeurs du sport au 
bénéfice de la F.F.F. des Ligues et Districts, de la Ligue de Football Professionnel ou d’un club, autre 
que celui dont l’intéressé dépend, ou d’une association caritative. 

 
4.2 L’exclusion d’un licencié par l’arbitre 

 
Tout licencié exclu à l’occasion d’un match de compétition officielle par décision de l'arbitre est 
automatiquement suspendu pour le match de compétition officielle suivant de chaque équipe de son 
club. 

 
Les organes disciplinaires ne sont pas liés par le motif d’exclusion que l’arbitre a retenu. 

 
L’exclusion d’un licencié à l’occasion d’une rencontre officielle n’est pas remise en cause si cette 
dernière a été définitivement interrompue avant son terme, pour quelque raison que ce soit, et a été 
donnée à rejouer ou perdue par pénalité. 
 

4.3 Le sursis 
 

Seuls l’amende, la suspension, le retrait de point(s) au classement, la suspension de terrain, la mise 
hors compétition, le huis clos total ou partiel et la fermeture de l’espace visiteur à l’extérieur peuvent 
être assortis en tout ou partie du sursis. 

 
L’organedisciplinairepeutdéciderdeprononcerlarévocationdetoutoupartied’unsursisdès lorsque les faits 
constituant une nouvelle infraction ont été commis avant l’expiration du délai de prescription, que leur 
nature sera proche de celle ayant justifié le prononcé de la sanction initiale et que cette dernière est 
définitive. 

 
Ce délai est : 

- De trois ans à compter du jour où elles sont définitives, pour les sanctions assorties 
totalement ou partiellement du sursis, dont le quantum est supérieur ou égal à trois mois ou qui ont 
été prononcées consécutivement à l’engagement de la responsabilité du club pour manquement à 
la sécurité et au bon déroulement de la rencontre ; 
- D’un an à compter du jour où elles sont définitives, pour les sanctions assorties totalement 
ou partiellement du sursis dont le quantum est inférieur à trois mois ; 

 
Le caractère définitif d’une sanction résulte de l’épuisement des voies de recours interne ou de 
l’expiration du délai de recours interne. 

 
La révocation de la sanction sursitaire complète la sanction à prononcer pour la nouvelle faute 
disciplinaire. 

 
4.4 La récidive 

 
La sanction est aggravée, suivant un coefficient de 1.5, lorsqu’un assujetti commet, dans le délai ci- 
dessous énoncé, une infraction dont la nature se rapproche de celle ayant conduit au prononcé d’une 
précédente sanction. 

Ce délai est : 
- De cinq ans à compter du jour de la précédente infraction, pour les sanctions fermes 

dont le quantum est supérieur ou égal à trois mois ; 
- D’un an à compter du jour de la précédente infraction, pour les sanctions fermes dont le 
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quantum est inférieur à trois mois ; 
- De trois ans à compter du jour de la précédente infraction, pour les sanctions 

relatives au manquement à la sécurité et au bon déroulement des rencontres. 
 

4.5 Les modalités d’exécution 
 

Les sanctions disciplinaires doivent être exécutées dès leur publication sur Footclubs, selon les 
informations qui y sont indiquées. 

A défaut de dispositions ou circonstances particulières, les sanctions prononcées par l’organe 
disciplinaire de première instance prennent effet à partir du lundi zéro heure qui suit leur prononcé. 

 
Par dérogation à ce principe, doivent être purgées dans la continuité : 

- La sanction infligée au licencié en complément de sa suspension automatique pour le 
match de compétition officielle suivant celui à l’occasion duquel il a été exclu par l’arbitre (article 
4.2 du présent règlement), à la condition qu’aucun match de compétition officielle n’ait eu lieu entre 
la purge du match automatique et le prononcé de ladite sanction, 
- La sanction infligée à l'assujetti ayant préalablement fait l'objet d'une mesure conservatoire 
(article 3.3.3 du présent règlement), 
- La sanction aggravée par l’organe disciplinaire d’appel, à la condition que la sanction 
prononcée en première instance n'ait pas encore été intégralement purgée. 

 
Lorsqu’un assujetti fait l’objet de sanctions disciplinaires distinctes dont les dates d’effet se chevauchent 
ou sont identiques, celles-ci doivent être purgées les unes à la suite des autres dans la continuité. 

 
 
 
 

4.6 Faux et usage de faux. 
 
 

Toute personne ayant produit un faux et/ou l’ayant utilisé dans le cadre de ses missions est passible de 
sanctions recensées dans l’article 200 de la F.F.F.  Dans ce cadre disciplinaire, toute production de faux 
document ou document falsifié sera sanctionné après avoir été entendu dans la cadre d’une instruction, puis 
d’une audition. 
Les sanctions prononcées par la commission de discipline seront appliquées selon le barème ci-dessous. 
 
Toutefois, un arbitre qui aurait produit un faux sur demande expresse d’une autre personne intimidante ou 
exerçant une pression devra transmettre un rapport complémentaire dans les 5 jours afin d’en préciser les 
circonstances ; ainsi la commission détermine les responsabilités de chacun. 
 

 
Barème disciplinaire suivant l'article 207 des Règlements Généraux de la F.F.F. : fraude ou tentative 
de fraude, sur l'identité, production de document faux ou déclaration fausse - durée de la sanction - 

                         Motifs 
Auteur   

Feuille de 
match 

Identité Certificat 
médical 

Sanction 
administrative 

Attestation 
d'employeur 

Autres 

Joueur  2 ans 1 an 6 mois 6 mois 6 mois 
Capitaine 6 mois 1 an  9 mois 6 mois 6 mois 

Éducateur / Dirigeant 6 mois 2 ans 18 mois 1 an 9 mois 9 mois 
Officiel 1 an  2 ans 18 mois 18 mois 18 mois 
Équipe  Mise hors 

compétition et 
rétrogradation 

   perte de 
points 

Si un officiel subit des pressions et renonce à la transcription des sanctions administratives sur la feuille de 
match, mais rédige un rapport dans un délai de 5 jours : pas de sanction 
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Barème Disciplinaire aggravé du District de la Loire de Football 
 

Préambule 
 

Ce présent barème aggravé a été adopté au Comité de Direction du District de la Loire du 22 septembre 
2022, avec application immédiate. 

 
Il sera fait application de l’annexe 2 - Règlement Disciplinaire du barème aggravé adopté au Comité de direction 
du 22 septembre 2022 pour toutes les affaires disciplinaires du District de la Loire de Football dans les conditions 
ci-dessous. Règlements sportifs adoptés à l’AG du 24/06/2022, voir PV n° 6 du 24/09/2022. 
 

Rappel des articles 55 et 56 des règlements du DLF. 
 

En application des décisions la réunion du Comité de Direction du District de la Loire de Football en date du 05 
mai 2022, il sera fait application à compter de cette date des dispositions suivantes : La commission de discipline 
s‘appuiera sur les modalités de la note sur l’hyper violence de la LAuRAFoot approuvée en Conseil de Ligue en 
date du 09 mars 2019 pour établir les circonstances aggravantes ou atténuantes des affaires qu’elle aura à traiter. 

Article 55 du DLF : 
 

La Commission Départementale de Discipline déterminera ses sanctions, en fonction des rapports en sa 
possession et des auditions, comparutions ou confrontations. 

Pour les infractions commises aux articles 9 à 13 du barème disciplinaire fédéral de la F.F.F., maintenu par le 
barème aggravé du DLF, qui donne la possibilité d’un retrait de point(s) au classement de l’équipe concernée, 
il sera fait application : 

Pour les sanctions disciplinaires données en mois de suspensions, le retrait de point(s) se fera en tenant compte 
des conditions suivantes : 

- Une suspension de 12 mois à 17 mois sera considérée équivalente à une année de suspension 
 

- Une suspension de 18 mois à 24 mois au plus sera considérée équivalente à deux années de suspension 
 

Pour chaque année de suspension, y compris telle que définie au paragraphe précédent, sanctionnant une 
infraction commise aux articles 9 à 13 du barème aggravé du DLF, un retrait d’un point au classement par 
année(s) de suspension sera appliqué à l’équipe de l’assujetti concerné, tel que définie à l’article 2 du règlement 
disciplinaire de la F.F.F, qu’il soit ou non sur la feuille de match et dans les conditions ci-dessous. Le retrait de 
point(s) au classement envers une équipe consécutivement à des faits qui se sont produits par un ou des 
assujetties, sanctionnant une des infractions commises aux articles 9 à 13 sur un même match n’est pas 
plafonné, que les faits aient été commis avant, pendant ou après le match d’une équipe. Pour les articles 13.1 
à 13.4, le retrait de point(s) ne s’appliquera pas si la blessure causée a eu lieu exclusivement pendant l’action 
de jeu, et à la condition que la commission de discipline n’ait pu retenir l’intentionnalité d’une atteinte volontaire 
à l’intégrité physique. Le retrait de point(s) au classement de l’équipe concernée ne s’applique qu’aux 
championnats. En coupe, la commission peut décider de donner match perdu par pénalité. Les sanctions, en 
coupe, de retrait de point(s) au classement de l’équipe concernée ne sera pas effectif. Toutefois, ce ou ces 
retraits de points de pénalités seront comptabilisés au crédit de l’équipe, ils serviront à l’application de l’article 
58 suivant. 

Article 56 du DLF : 
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Afin de permettre au D.L.F. d’assurer la bonne marche de l’instance, notamment de ses compétitions, une 
équipe qui cumulerait 20 points de retrait au classement d’une saison en cours en championnat, ou 5 points de 
retrait lors des matches de coupes, suite à des infractions au barème disciplinaire aggravé du DLF, dans les 
conditions de l’article 57 ci-dessus, se verrait sanctionnée, à l’appui de l’article 200 du règlement de la F.F.F., 
d’une mise hors compétition. En plus de la mise hors compétition, il pourra être fait application, si l’instance le 
juge nécessaire, de toute(s) autre(s) sanction(s) de l’article 200 de la F.F.F. pour les équipes qui cumuleraient 
au moins 20 points de retrait sur une saison en cours au cumul de toutes les compétitions organisées par le 
D.L.F. En coupes départementales, si une équipe cumule, au minimum, 8 points de pénalités, la commission 
prononcera, pour l’équipe concernée, l’interdiction d’engagement dans toutes les Coupes pour la saison 
suivante. 
 

1. Les généralités 
Le présent barème énonce, à titre indicatif, les sanctions disciplinaires encourues par toute personne 
physique assujettie au pouvoir disciplinaire de la Fédération (tel que défini à l’article 2 du Règlement 
disciplinaire), reconnue coupable de l’une ou de plusieurs infractions qu’il définit. 

 
Le contrôle des assujettis : conformément à l’article 207 des Règlements Généraux de la F.F.F : « est passible 
des sanctions prévues à l’article 4 du Règlement Disciplinaire, tout assujetti au sens dudit Règlement qui a 
fraudé ou tenté de frauder, notamment sur l’identité d’un joueur, dissimulé ou omis une information, produit un 
faux ou fait une fausse déclaration ». 

S’agissant des informations portées sur la feuille de match, et plus précisément de l’identité des personnes 
inscrites, il est convenu qu’elles sont renseignées sous la responsabilité du capitaine, de l’éducateur et des 
dirigeants de l’équipe concernée. En cas de litige ou de contestation sur la réalité de l’identité d’un assujetti, les 
personnes définies ci-dessus, ainsi que le Président du club (présent ou non au match), sont dans l’obligation 
de transmettre les identités de toutes les personnes inscrites sur la feuille de match et/ou ayant participé à la 
rencontre. 

Faute de quoi, le capitaine, l’éducateur, les dirigeants et le président du club concerné seront suspendus jusqu’à 
divulgation des informations. 

 
Ce barème peut être aggravé par décision du Comité de Direction de l'instance concernée. 

Les sanctions édictées par le présent barème seront prononcées, dans le respect des procédures énoncées 
par le Règlement disciplinaire adopté en application des dispositions de l’article L. 131-8 et R. 131-3 et 
suivants du Code du Sport. 

 
Ce barème expose des infractions et leur sanction de référence, mais n’est toutefois pas exhaustif. 

 
Lorsqu’une infraction visée au présent barème a été commise entre le coup d’envoi et le coup de sifflet final 
de l’arbitre (mi-temps comprise), elle doit être retenue comme ayant eu lieu au cours de la rencontre. Dans 
le cas où l’arbitre ne donnerait pas le coup de sifflet final pour une raison ou une autre, s’il était dans 
l’incapacité de le faire, et à la condition que le jeu ne reprenne pas, la rencontre sera déclarée comme arrêtée 
au dernier arrêt du jeu suite à un arrêt de jeu naturel (ballon hors du jeu), au dernier coup de sifflet de l’arbitre 
ou à toute autre cause ne permettant pas de poursuivre normalement la rencontre (panne d’éclairage ou 
intempéries). Dans ces conditions, les infractions commises après ces arrêts du jeu seront considérées 
comme en dehors de la rencontre. 
Des agissements visant une personne y sont réprimés, mais il va de soi que ceux visant son ou ses biens le 
sont également. 
Le genre masculin y est utilisé, mais il va de soi que les deux sexes sont concernés. 

 
2. Les officiels 
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La notion d’ « officiel » lors d’une rencontre est définie à l’article 128 des Règlements Généraux. 
Conformément aux dispositions de l’article L. 223-2 du Code du Sport portant diverses dispositions relatives 
aux arbitres, il est rappelé que : « Les arbitres et juges sont considérés comme chargés d’une mission de 
service public au sens des articles 221-4,222-3,222-8,222- 10, 222-12, 222-13 et 433-3 du Code Pénal et 
les atteintes dont ils peuvent être les victimes dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de leur mission 
sont réprimées par des peines aggravées par ces articles ». 
Par ailleurs, lorsqu’un officiel se rend coupable de l’une des infractions visées à partir de l’article 4 du présent 
barème, il s’expose aux sanctions prévues pour un entraîneur, éducateur, dirigeant et personnel médical, 
lesquelles sont aggravées eu égard à sa fonction. 

 
3. Les supports de communication 

 
Les sanctions de référence prévues aux articles 4 à 9 du présent barème s’appliquent lorsque les infractions 
qu’elles répriment sont commises par le biais de tout support de communication, y compris les réseaux 
sociaux. 
Si l’infraction revêt un caractère public, lequel peut être retenu si les faits dont il est question ont été 
accessibles à un large public (voire non limité), inconnu (non identifié) et/ou imprévisible (sans lien étroit 
entre les personnes le constituant), cela constitue une circonstance aggravante. 

 
4. Les sanctions et les circonstances 

 
Les suspensions prévues audit barème sont fermes et peuvent être, selon le cas d’espèce, prononcées en 
nombre de matchs ou à temps par les organes disciplinaires. 

 
Lorsqu’elles s’appliquent à un licencié exclu, les sanctions de référence prévues au présent barème 
comprennent le match automatique. 

 
Selon les circonstances que l’organe disciplinaire apprécie souverainement, ces sanctions sont susceptibles 
d’être : 

- Diminuées ou augmentées, selon les principes décrits dans la note relative à l’aggravation ou à la 
minoration des sanctions en fonction du nombre et de la nature des circonstances aggravantes et 
atténuantes, adoptée au Conseil de la Ligue le 9 mars 2019. 

- Assorties en tout ou partie du sursis (en dehors de celles visées à l’article 1 du présent barème), 
- Accompagnées d’une amende dont il fixe le montant. 
- Le total des sanctions pour un assujetti sera plafonné à 30 ans. 

 
Résumé de la Note relative aux circonstances : 

 
La prise en compte des circonstances s’appuie sur les principes du code pénal qui augmente ou diminue les 
sanctions en fonction du nombre de circonstance, de leur nature et de leur gravité en prenant en compte 
uniquement les I.T.T. 

Le barème fédéral prend déjà en compte les faits à l’encontre des officiels, l’état de récidive (article 4.4), la 
nature de la victime caractérisée par son origine ethnique, sa religion, son orientation sexuelle, en 
conséquence ces motifs n’entrent pas la liste des circonstances aggravantes pouvant aggraver la sanction de 
référence. 

Augmentation des sanctions en fonction de la gravité des conséquences pour la victime (voir le préambule de 
l’article 13. traitant des jours d’I.T.T au-delà de 12 jours). 

Augmentation des sanctions en fonction des circonstances. 

Liste des circonstances aggravantes : 
• La préméditation ou guet-apens : actes commis suite à une préparation avec un certain temps avant 
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de passer à l’acte. Si les faits se déroulent pendant la rencontre, il convient de mettre en évidence un 
premier temps de menace de passer à l’acte ou de préparation pour ensuite engager la commission 
de l’acte. La commission restant souveraine pour apprécier cette notion. 

• Personne vulnérable : actes commis par un homme à l’encontre d’une femme, d’une femme enceinte 
(coefficient doublé), d’une personne handicapée physique ou mental (coefficient double), ou diminuée 
physiquement dont le handicap est visible ou connu de l’agresseur, d’une personne blessée ou dans 
une position ne lui permettant pas de se protéger. 

• Son âge : actes commis par une personne majeure à l’encontre d’un mineur de plus de 15 ans, d’un 
mineur de moins de 15 ans (coefficient double), 

• Réitération des actes ou répétition des actes : actes commis sur une même personne ou à l’encontre 
de plusieurs personnes 

• Pluralité des auteurs : actes commis par plusieurs personnes agissant en co-responsabilité, quels que 
soient leurs actes respectifs à l’encontre d’une personne ou de plusieurs personnes. 

• La volonté de dissimuler son identité : indépendamment de la fraude sur identité traité par l’article 207 
des RG, il s’agit de tout acte visant à soustraire l’identité d’un protagoniste afin d’échapper à une 
identification. Exemple : enlever son maillot. 

• Complicité par enregistrement et diffusion d’image : c'est-à-dire le fait d’enregistrer des actes de 
violences dans le but de les diffuser à des fins de promotion de la violence. 

• Violence sur témoins : violences à l’encontre d’une personne pour l’empêcher de dénoncer des faits 
ou d’apporter des éléments de preuve par captation sonores, d’images ou de vidéo. 

• Le moyen d’exécuter l’infraction avec le concours d’armes par nature : utilisation d’armes ou d’objet 
conçus pour blesser ou tuer autrui et en possession des auteurs à dessein. Les armes à feu, armes 
blanches et objets détournés comme une batte de base-ball, un nerf de bœuf, etc, sont inventoriés 
dans cette catégorie. 

• Le moyen d’exécuter l’infraction avec le concours d’armes par destination : utilisation détournée d’un 
moyen dont le but originel n’est pas de blesser ou de tuer une personne et trouvé sur place comme un 
bâton ou un poteau de corner, un banc. L’utilisation d’un animal est assimilée à une arme par 
destination. 

• La menace de mort ou d’agir contre les membres de la famille de la victime ou ses proches 

Liste des circonstances atténuantes : 
• L’âge : les personnes très jeunes, moins de 13 ans ou mineures et les personnes très âgées 

peuvent bénéficier, à l’appréciation des juges, d’une minoration des sanctions 
• Le repenti : la prise de conscience de l’acte et la sincérité de la repentance. 
• L’état de légitime défense ou de provocation : La réaction ou la riposte proportionnée à un acte de 

violence physique ou verbale. 
 

La liste des circonstances aggravantes est exhaustive. Chaque circonstance aggravante retenue, dans une 
limite de trois, augmentera la sanction de 25%, si les faits sont commis par le biais d’une arme par destination, 
la sanction sera doublée, par le bais d’une arme par nature, la sanction est triplée. 

 
La liste des circonstances atténuantes n’est pas exhaustive, la commission disciplinaire est libre d’en évoquer 
d’autres. Chaque circonstance atténuante retenue, diminuera la sanction de 25%. 
La détermination du quantum de la sanction est définie par la qualification des actes et les conditions de leurs 
commissions. En fonction de l’article correspondant à la description des actes, une première évaluation de la 
sanction est établie, en fonction des conséquences des actes et du nombre de jour(s) d’ I.T.T, la sanction est 
réévaluée, l’état de récidive est pris en compte, enfin, cette sanction est majorée ou réduite en fonction du 
nombre de circonstances et de leur nature. 

A titre d’exemple : si le barème prévoit une sanction de référence de 1 an, avec une majoration de 25% due 
aux jours d’I.T.T (de 13 à 19 jours), la sanction sera portée à 1.25 an (15 mois). Si la commission disciplinaire 
retient 2 circonstances aggravantes, le quantum de la sanction sera porté à 15 mois x 1.5 = 23 mois. Au final, 
la commission pourra prononcer une sanction de 2 ans 

Si un assujetti commet plusieurs infractions durant la même rencontre, elles seront identifiées par article et 
cumulées pour obtenir une décision finale. 
Les mois de juillet et août ne sont pas inclus dans le décompte des mois de purge. Autrement dit, un joueur qui 
est sanctionné de 3 mois de suspension au 15 juin verra sa suspension purgée au 15 novembre. 
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Barème de référence 

 
Conformément aux dispositions de la Loi 5 du Jeu édictée par l'International Board, l'arbitre du match a la 
faculté d'avertir ou d'exclure (présentation du carton jaune ou rouge), à l'issue de la rencontre (après le coup 
de sifflet final), tout licencié situé dans le périmètre de l'aire de jeu (dégagements compris limités par la main 
courante) qui adopterait un comportement répréhensible au titre du présent barème. 

 
 

Article 1 - Avertissement 
 

Les fautes passibles d'un avertissement sont celles définies par les Lois du Jeu en vigueur telles que 
prévues par l’International Board. 

 
1.1 Un avertissement infligé lors d'une rencontre entraîne une inscription au fichier disciplinaire du licencié 
par l’organe disciplinaire de première instance, y compris lorsque la rencontre a été définitivement 
interrompue avant son terme, pour quelque raison que ce soit, et a été donnée à rejouer ou perdue par 
pénalité. 

 
1.2 L’exclusion d’un licencié pour cumul de deux avertissements au cours de la rencontre est, a minima, 
sanctionnée d’un match de suspension. 

 
1.3 Le licencié ayant reçu 3 avertissements à l'occasion de 3 matchs différents dans une période 
inférieure ou égale à 3 mois (le calcul du délai de prescription étant effectué par la prise en compte des 
dates des matchs) est sanctionné d'un match de suspension après décision de l’organe disciplinaire de 
première instance. 
Ce principe s’applique au sein d’une même pratique, quel que soit le niveau de compétition. Lorsqu’un 
joueur reçoit un avertissement pendant le match puis un second avertissement pendant la séance des tirs 
aux buts, il n’est pas exclu par l’arbitre, conformément à la loi du jeu n°10. Néanmoins, ce joueur reste 
soumis à l’application de la règle des 3 avertissements définie ci-avant, quand bien même les 2 
avertissements lui ont été infligés lors de la même rencontre. 

 
1.4 De manière générale, toute suspension ferme entraine la révocation du ou des avertissements 
figurant au casier. 
Lorsqu’un licencié, déjà sous le coup de deux avertissements non révoqués, reçus lors de rencontres 
précédentes dans le délai sus visé, fait l’objet d’une sanction ferme, consécutive notamment à son exclusion 
ou à un rapport d’un officiel, cette sanction s’accompagne d’un match de suspension supplémentaire. 

 
1.5 A la fin de chaque saison, les avertissements confirmés sont révoqués. 

 
 

Article 2 - Anéantissement d’une occasion de but 
Joueur ayant annihilé de manière irrégulière une occasion de but sans porter atteinte à l'intégrité physique de 
l'adversaire. 

• 2 matchs de suspension 

 
Article 3 - Faute grossière 
S’agissant de faits relevant de la pratique normale, mais en violation des lois du jeu commise par un joueur 
en raison de son imprudence et/ou de son excès d'engagement, sans intentionnalité de blesser autrui mais 
pouvant entraîner la mise en danger ou altérer l'intégrité physique de l'adversaire. 

• 3 matchs de suspension 
 

Si cette faute occasionne une blessure, à tout le moins, observée par un arbitre, le joueur fautif est passible 
de l’une des sanctions figurant à l’article 13 du présent barème. 
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Article 4 - Comportement excessif / déplacé 
Propos, geste et/ou attitude dépassant la mesure et/ou hors contexte. 

 
 Auteur 

Joueur Entraîneur Éducateur Dirigeant 
Personnel médical 

Rencontre 2 matchs de suspension 4 matchs de suspension 

Hors rencontre 4 matchs de suspension 6 matchs de suspension 

 
Article 5 - Comportement blessant 

 
Propos, geste et/ou attitude susceptible d’offenser une personne. 

 

Victime                                                           Auteur Joueur Entraîneur Éducateur 
Dirigeant Personnel 

médical 

Public 

 
Officiel 

Rencontre 4 matchs de suspension 6 matchs de suspension rappel à 
l’ordre 

Hors rencontre 6 matchs de suspension 8 matchs de suspension  

Joueur 
Entraîneur 
Éducateur 
Dirigeant 

Public 

Rencontre 3 matchs de suspension 4 matchs de suspension  
Hors rencontre 5 matchs de suspension 6 matchs de suspension  

 
 
 

Article 6 - Comportement grossier/ injurieux 

Est grossier, tout propos, geste et/ou attitude contraire à la bienséance visant une personne et/ou sa fonction. 
Est injurieux, tout propos, geste et/ou attitude qui atteint d’une manière grave une personne et/ou sa 
fonction. 

 

Victime                                              Auteur Joueur Entraîneur Éducateur 
Dirigeant Personnel 

médical 

Public 

 
Officiel 

Rencontre 6 matchs de suspension 12 matchs de suspension 1 match à huis clos 

Hors 
rencontre 

9 matchs de suspension 18 matchs de suspension  

Joueur 
Entraîneur 
Éducateur 
Dirigeant   

Public 

Rencontre 5 matchs de suspension 8 matchs de suspension  

Hors 
rencontre 

8 matchs de suspension 15 matchs de suspension  
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Article 7- Comportement obscène 

 
Propos, geste et/ou attitude qui heurte la décence, la pudeur ou le bon goût, notamment par des 
représentations d'ordre sexuel. 

 

Victime                                                 Auteur Joueur Entraîneur Éducateur 
Dirigeant Personnel 

médical 

Public 

 
Officiel 

Rencontre 8 matchs de suspension 5 mois de suspension 2 matchs à huis clos 
Hors 

rencontre 
12 matchs de suspension 8 mois de suspension 

 

Joueur 
Entraîneur 
Éducateur 
Dirigeant 

Public 

Rencontre 6 matchs de suspension 4 mois de suspension  

Hors 
rencontre 

10 matchs de suspension 6 mois de suspension  

 

 
Article 8 - Comportement intimidant / menaçant 

 
Est intimidant, tout propos, geste et/ou attitude susceptible d’inspirer de la peur ou de la crainte. 
Est menaçant, tout propos, geste et/ou attitude exprimant l’idée de porter préjudice à l'intégrité physique 
d'une personne. Toute menace de mort constitue une circonstance aggravante dont il devra être tenu compte 
dans la détermination du quantum de la sanction. 

 

Victime                                                         Auteur Joueur Entraîneur Éducateur 
Dirigeant Personnel 

médical 

Public 

 
Officiel 

Rencontre 12 matchs de suspension 8 mois de suspension 3 matchs à huis clos 

Hors rencontre 6 mois de suspension 10 mois de suspension  

Joueur 
Entraîneur 
Éducateur 
Dirigeant 

Public 

Rencontre 9 matchs de suspension 6 mois de suspension 2 matchs à huis clos 

Hors rencontre 15 matchs de suspension 8 mois de suspension  

 
 
 

Article 9 - Comportement discriminatoire 
Propos, geste et/ou attitude visant une personne en raison notamment de son origine ethnique, sa nationalité, 
sa situation géographique, sa langue, ses convictions politiques ou religieuses, sa situation sociale, son 
apparence physique, son orientation sexuelle, son sexe ou son handicap. 

 

 

Victime                Auteur 

 
Moment 

Joueur Entraîneur 
Éducateur                             
Dirigeant                         

Personnel médical 

Public 

Quelle qu’elle soit Indifférent 5 mois de suspension 8 mois de suspension 4 matchs à huis clos 
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Article 10 - Bousculade volontaire 

 
Fait d’entrer en contact physique avec une personne en effectuant une poussée susceptible de la faire 
reculer ou tomber. 

 

Victime                                                  Auteur Joueur 
Entraîneur 
Éducateur 

Dirigeant 
Personnel médical 

 
Public 

 
Officiel 

Rencontre 1 an de suspension 2 ans de suspension 5 matchs à huis clos 
Hors rencontre 2 ans de suspension 3 ans de suspension  

Joueur  
Entraîneur  
Éducateur  
Dirigeant  

Public 

Rencontre 3 mois de suspension 6 mois de suspension 3 matchs à huis clos 
Hors rencontre 5 mois de suspension 

1 an de suspension 
 

 
 

Article 11 - Tentative de brutalité / tentative de coup 
 

Action par laquelle une personne essaie, par quelque moyen que ce soit, de porter atteinte à l'intégrité 
physique d'une personne sans y parvenir. 

 

Victime
 
Auteur 

 
Joueur 

Entraîneur Éducateur 
Dirigeant Personnel 

médical 

Public 

 
Officiel 

Rencontre 2 ans de suspension 2 ans de suspension 6 matchs à huis clos 
Hors 

rencontre 
3 ans de suspension 3 ans de suspension 

 
Joueur        

Entraîneur 
Éducateur  
Dirigeant  

Public 

Rencontre 6 mois de suspension 8 mois de suspension 4 matchs à huis clos 
Hors 

rencontre 
8 mois de suspension 1 an de suspension 

 
 

 
Article 12 - Crachat 

 
Expectoration volontaire susceptible d’atteindre une personne ou en direction de celle-ci. Le fait d’atteindre 
cette dernière constitue une circonstance aggravante, dont il devra être tenu compte dans la détermination 
du quantum de la sanction, et encore davantage lorsque le crachat l’atteint au visage. 

 

Victime                                                          Auteur Joueur 
Entraîneur Éducateur 
Dirigeant Personnel 

médical 
Public 

 
Officiel 

Rencontre 2 ans de suspension 2 ans de suspension 7 matchs à huis clos 

Hors rencontre 3 ans de suspension 3 ans de suspension  

Joueur 
Entraîneur 
Éducateur 
Dirigeant         

Public 

Rencontre 6 mois de suspension 8 mois de suspension 5 matchs à huis clos 

Hors rencontre 8 mois de suspension 1 an de suspension 
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Article 13 - Acte de brutalité /coup 

 
Acte de brutalité : Action de jeu par laquelle une personne porte atteinte à l’intégrité physique d’une personne, 
dans une phase de conquête du ballon et sans intentionnalité de blesser son adversaire. Si le jeu est arrêté 
par l’arbitre avant la commission de l’infraction, celle-ci ne peut être considérée comme ayant eu lieu dans 
l’action de jeu, même si le ballon est à distance de jeu. Toutefois, si l’acte de brutalité est concomitant à la 
perte du ballon par le joueur adverse ou au coup de sifflet de l’arbitre, on peut considérer qu’il a été commis 
dans l’action de jeu. 
Cette définition correspond, dans les tableaux ci-après, à la mention : « action de jeu ». 
En revanche, si l’arbitre estime que le joueur avait manifestement l’intention de blesser un adversaire, sous 
couvert d’une action de jeu, la commission disciplinaire retiendra la mention : « hors action de jeu » 
Coup : Action intentionnelle de violence par laquelle une personne porte atteinte, par quelque moyen que ce 
soit, à l’intégrité physique d’une personne, sans lien avec une action de jeu ou sous couvert d’une action de 
jeu, et que le ballon soit en jeu ou non. 
Cette définition correspond, dans les tableaux ci-après, à la mention : « hors action de jeu ». 
Il reviendra à la commission disciplinaire de distinguer une simple réaction de défense ou d’agacement, 
même sous la forme d’un coup de pied ou d’un geste de repoussement, suite à une faute, et/ou une faute 
caractérisée. Si la commission retient une simple réaction, elle appliquera une sanction assimilable à une 
faute grossière ou relevant d’une faute dans l’action de jeu. 

 
Lorsqu’une Incapacité Totale de Travail (plus communément appelée I.T.T.) est prescrite à la victime de (ou 
des) acte(s) de brutalité / coup(s), l’auteur de ce (ou ces) dernier(s) s’expose aux sanctions prévues ci-après 
aux articles, 13.3 ou 13.4. L’I.T.T. est établie par tout médecin et correspond à la période durant laquelle une 
personne n’est pas en totale capacité de se livrer aux actes de la vie courante. 

 
Au-delà des 12 jours d’I.T.T.T., il sera appliqué, suivant le nombre de jours prescrit, une majoration de la 
sanction référence suivant le principe ci-dessous. 

 
Jours d’I.T.T De 13j. à 19j. De 20j. à 30j. De 31j. à 44j. Plus de 44j. 

Coefficient 1.25 1.5 1.75 2 

Suivant le nombre de circonstances aggravantes, il devra être tenu compte dans la détermination du quantum 
de la sanction suivant les indications portées dans l’article 4. 

- Tout document médical établi par toute personne habilitée par lequel il est prescrit à la victime un arrêt 
de sport, un arrêt de travail suivant les indications portées l’article 4 ; 
- Le fait d’accomplir cette action en réunion et/ou au moyen d’une arme (par nature ou par destination) 
suivant les indications portées l’article 4. 
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13.1 Occasionnant pas une blessure ou occasionnant une blessure uniquement observée par 
un arbitre 
 

Sanctions au titre de l'article 13.1  

 
 
Victime                                                                  Auteur 

 
Joueur 

Entraineur            
Éducateur  
Dirigeant 

Personnel médical 

Public                                                 
(arrêt de la 
rencontre) 

 
Officiel Rencontre 4 ans de suspension 6 ans de suspension 10 matchs        

Hors rencontre 6 ans de suspension 8 ans de suspension à huis clos 

 
Joueur 

 
Rencontre Action de jeu 4 matchs de suspension   

 
10 mois de suspension 

 

Hors action de jeu 10 mois de suspension 
 

Entraineur          
Éducateur           
Dirigeant                 

 
Rencontre 

 
10 mois de suspension 

 
 

6 matchs         
à huis clos 

Public Hors rencontre 2 ans de suspension 2 ans de suspension  

 
13.2 Occasionnant une blessure dûment constatée par certificat médical 

 

Sanctions au titre de l'article 13.2  

 
 
Victime                                                                  Auteur 

 
Joueur 

Entraineur            
Éducateur  
Dirigeant 

Personnel médical 

Public                                                 
(arrêt de la 
rencontre) 

 
Officiel Rencontre 6 ans de suspension 8 ans de suspension 10 matchs        

Hors rencontre 10 ans de suspension 12 ans de suspension à huis clos 

 
Joueur 

 
Rencontre Action de jeu 5 matchs de suspension   

 
1 an de suspension 

 

Hors action de jeu 1 an de suspension 
 

Entraineur          
Éducateur           
Dirigeant                 

 
Rencontre 

 
1 an de suspension 

 
 

6 matchs         
à huis clos 

Public Hors rencontre 3 ans de suspension 4 ans de suspension  
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13.3 Occasionnant une blessure dûment constatée par certificat médical, entraînant une I.T.T. inférieure 
ou égale à 8 jours 

 

Sanctions au titre de l'article 13.3  

 
 
Victime                                                                  Auteur 

 
Joueur 

Entraineur            
Éducateur  
Dirigeant 

Personnel médical 

Public                                                 
(arrêt de la 
rencontre) 

 
Officiel Rencontre 14 ans de suspension 16 ans de suspension 10 matchs        

Hors rencontre 18 ans de suspension 20 ans de suspension à huis clos 

 
Joueur 

 
Rencontre Action de jeu 7 matchs de suspension   

 
4 ans de suspension 

 

Hors action de jeu 2 ans de suspension 
 

Entraineur          
Éducateur           
Dirigeant                 

 
Rencontre 

 
2 ans de suspension 

 
 

6 matchs         
à huis clos 

Public Hors rencontre 4 ans de suspension 6 ans de suspension  

 
13.4 Occasionnant une blessure dûment constatée par un certificat médical, entraînant une I.T.T. 
supérieure à 8 jours (les sanctions sont susceptibles de majoration en fonction du nombre de jours au- 
delà de 8 jours, tel que défini par le préambule de l’article 13) 
 

Sanctions au titre de l'article 13.4  

 
 
Victime                                                                  Auteur 

 
Joueur 

Entraineur            
Éducateur  
Dirigeant 

Personnel médical 

Public                                                 
(arrêt de la 
rencontre) 

 
Officiel Rencontre 18 ans de suspension 20 ans de suspension 10 matchs        

Hors rencontre 26 ans de suspension 30 ans de suspension à huis clos 

 
Joueur 

 
Rencontre Action de jeu 10 matchs de 

suspension 
 
 
 

7 ans de suspension 

 

Hors action de jeu 6 ans de suspension 
 

Entraineur          
Éducateur           
Dirigeant                 

 
Rencontre 

 
6 ans de suspension 

 
 

6 matchs         
à huis clos 

Public Hors rencontre 8 ans de suspension 10 ans de suspension  

 
Toute personne, suspendue pour une durée supérieure à 6 mois, qui se trouve inscrite sur une feuille de match 
après la date d’effet se verra infliger une amende de 500 € par infraction pour « non-respect des décisions 
disciplinaires et réglementaires ». 
 
Pour les chapitres 9 à 13 ci-avant, l’infraction commise peut entrainer un retrait de points au classement de 
l’équipe concernée. Ce point est précisé dans les articles 57 et 58 des règlements en préambule du présent 
barème aggravé. 
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